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ROUBAIX, 21 juillet. 

M o n i t e u r «Su SO j u i l l e t . 
PARTIE OFFICIELLE. 

Un décret du 18 juillet prescrit la promulga
tion de la déclaration suivante relative aux droits 
imposés en Belgique sur les vins el eaux -de-vie 
d'origine française, signée le :>(J mai 1800 entre 
la France el la Belgique. 

MCI.ARATION. 

Le Gouvernement de Sa Majesté le lloi des 
Belges ayant notifié au Gouvernement de Sa 
Majesté l'Empereur des Fiançais son intention 
de supprimer, à titre général, les droits d'octroi 
perçus en Belgique sur les vins el eaux-de-vie , 
et d'augmenter, en vertu de la faculté que lui a 
éventuellement conférée l'article 2 de la con
vention spéciale du i 8 avril 1 85'J entre la France 
et la Belgique, le droit d'accise actuel sur les 
vins et eanx-de-vie d'origine française, dans 
une proportion égale au droit d'octroi moyen 
réparti sur la consommation totale du royaume 
pendant l'année 1858; les deux Gouvernements 
étant d'ailleurs convenus de fixer, d'un cominon 
accord , le chiffre moyen de la surtaxe de com
pensation , sans le concours de la commission 
mixte prévue par le second paragraphe de l'ar
ticle sus-mentionné, le soussigné ministre et 
secrétaire d'Etat au département des alfaires 
étrangères de Sa Majesté l'Empereur des Fran
çais se trouve autorisé, de la part de son Auguste 
Souverain, à déclarer, en échange d'une décla
ration corrélative du Gouvernement de Sa Ma
jesté le Hoi les Belges, que le Gouvernement de 
Sa Majesté l'Empereur des Français consent à 
ce que le tarif des droits d'accise actuellement 
imposés en Belgique aux vins el eaux-de-vie 
d'origine française , soit modifié de la manière 
suivante : 

Vins : M lr. 8o c. par hectolitre ; 
Eaux-de-vic a 50 degrés : 59 fr. par hecto

litre; 
Pour chaque degré au-delà de 50 degrés , 

1 fr. 18 c. en sus par hectolitre: 
Liqueurs : 71 fr. par hectolitre. 

Nous lisons en outre dans la partie non-offi
cielle : 

« En présence des déplorables événements 
dont la Syrie est le théâtre et qui causent, à si 
juste ti tre, eu Europe, l'émotion la plus pro
fonde, l.i Gouvernement de l'Empereur a cru 
devoir faire connaître sans retard ses impres
sions aux autres cabinets et à la Porte, et pro
voquer l'adoption en commun des mesures exi
gées par les circonstances. » 

Un décret impérial promulgue la loi qui au
torise la société du Crédit foncier de France à 
prêter aux départements, aux communes et aux 
associations syndicales , les sommes qu'ils au
raient obtenu la faculté d'emprunter. 

On remarque avec satisfaction que l'établis
sement des magasins généraux el salles de 
ventes publiques , qui favorisent le développe
ment des opérations commerciales , commence 
à se généraliser. 

Un récent décret impérial autorise l'ouver
ture d'un de ces établissements à Epinal. 

Le Moniteur vient de publier l'état compara
tif des impôts et revenus indirects pour le pre
mier semestre de 1800. Les tableaux officiels 
font ressortir une diminution de 18,451,000 
francs sur le premier trimestre de 1858 , el de 
11,007,000 francs sur le premier trimestre de 
1859. Les principaux articles sur lesquels porte 
cette diminution sont les marchandises diverses, 
qui ont produit 41,434,000 IV. , contre 52,303 
francs en 1858 , et 53,070,000 fr. en 1850 ; les 
sucres coloniaux , les droits et produits divers 
de douane, et le droit de fabiication sur les 
sucres indigènes. 

Les diminutions où il faut voir le résultat des 
récentes modifications de notre régime com
mercial forment un total de 35,503,000 0'. dans 
le uilan de 1800, comparé à celui de 1850; 
mais elles sont compensées , jusqu'à concur
rence de 23,500,000 lr., par des augmentations 

sur le droit d'enregistrement, le t imbre, les 
droits de navigation , les seis , les boissons , les 
droits divers , les tabacs , les poudres et ia taxe 
des lettres. L'enregistrement a produit une 
augmentation de 16,989,900 fr. sur 1850. et le 
tabac a donné un excédant de plus île 2 mil
lions et demi sur la même période. Le total 
général du produit des impôts indirects est de 
521,470,000 fr. 

Le Gorps législatif vient d'adopter à la majo
rité de 170 suffrages contre 47, sur 226 votants, 
le projet de loi relatif à l'alfectation de 40 mil
lions à des prêts à l'industrie, pour ie renouvel
lement ou l'amélioration de son matériel. 

On lit dans le Constitutionnel : 
« L'enquête relative au traité de commerce 

avec l'Angleterre suit son cours, sans interrup
tion , devant le conseil supérieur. Le conseil 
continue de tenir trois séances par semaine, les 
lundi , jeudi et vendredi , de une heure à six 
heures. Il n'a point cessé d'être présidé par 
S. Exe. M. Piouher, et ses membres, quoi qu'ils 
soient pour la plupart investis des fonctions les 
plus élevées ou chargés de la direction de ser
vices publics très importants , participent assi
dûment à ses travaux. 

» Ainsi que nous l'avons annoncé , l'enquête 
s'est ouverte, lundi dernier, sur l'industrie des 
laines. Plus de cinquante industriels ou négo
ciants intéressés dans celte branche de notre 
production manufacturière ont déjà comparu 
devant le conseil , et il est probable que quel
ques séances encore devront être consacrées à 
cette partie de l'enquête. 

» G'est M. Ernest Baroche , maître des re
quêtes au Gonseii d'Ctat, qui a dressé le ques
tionnaire relatif» l'industrie lainière, ainsi que 
celui qui concerne l'industrie colonnière, et 
c'est sur son rapport que le conseil supérieur 
sera ultérieurement appelé à formuler son avis 
sur le degré de protection qu'il convient fî'ac-
corder à l'une el l'autre de ces industries. 

» Nos lecteurs savent que les mômes fonc
tions de délégué-rapporteur auprès du conseil 

j supérieur ont élé confiées à M. Combes et i 
i M. le général Guiod, pour les industries métal

lurgiques, et à M. Legentil, pour l'industrie 
i linière. ., F. PRÉVOST. » 

DIUEGÏION GENERALE DES DOUANES. 

Les Chambres de commerce ont reçu de M. le 
directeur générai des douanes la circulaire sui
vante : 

Paris, 17 juillet 1860. 
Les prohibitions établies autrefois à la sortie 

de certaines marchandises ont disparu en grande 
partie de nos tarifs. Ces prohibitions ne pou
vaient , en effet, se justifier que par des consi
dérations exceptionnelles ou des circonstances 
passagères Elles avaient pour résultat de res
treindre les débouchés ouverts à la vente et 
d'abaisser la valeur des marchandises d'origine 
française. Depuis longtemps la prohibition qui 
pesait à la sortie sur certains produits forestiers, 
les charbons de bois, les bois à brûler, les per
ches, les écorces à tan , donnait lieu à des ré
clamations dont un grand nombre de conseils 
généraux et plusieurs commissions du Gorps 
législatif s'étaient rendus les organes. Cette 
prohibition vient d'être levée par la loi du 14 
de ce mois. 

A dater de la mise en vigueur de celle loi, 
l'exportation des écorces à tan , des bois à brû
ler en bûches el en fagots, des charbons de bois 
et de chèuevottes et de* perches aura lieu en 
franchise de droits. Par la même ioi sont égale
ment supprimés les droits existant actuellement 
à la sortie de l'Empire sur les bois de construc
tion et d'industrie autres que ie noyer. 

Insérée aujourd'hui au Bulletin des Lois n* 
81:), la nouvelle loi sera exécutoire dans les dé
lais ordinaires de promulgation. Une feuille 
rectificative, qui est transmise au service, in
dique ies changements que le tableau ih's droits 
de sortie devra srbir par suite de ces disposi
tions. 

J'invite les directeurs à porter la loi el la pré-
senle circulaire à In connaissance du service et 
du commerce. DE FORCADB. 

FBWLLETON DU JOURNAL M ROLKAÎX 
DU 21 JUILLET 1800. 

UNE MÈRE. 
i 

— Tu as connu l'héroïne de l'histoire que je 
vais vous raconter , Juliette , dit le vieillard en 
s'adressant à nia mère ; tu diras à tes enfants 
combien était intéressante cette jeune Amélie 
de Forville que lu connus au couvent, où elle 
ne resta que quelques mois , sa santé frêle et 
délicate ne pouvant s'accommoder plus long
temps des exercices et des régies sévères de la 
maison. Fraîche jusqu'à quinze ans , douée 
même jusque-là de cet embonpoint qui va si 
bien aux jeune filles, le ieiut si pur d'Amélie 
se décolora , elle maigrit rapidement ; sa taille 
svelte, mais peu élevée, avait atteint les bornes 
de son développement. Une chose surtout frap
pait l'attention : ses traits , auparavant sans 
saillie , sans mouvement , avaient pris un relief 
et une mobilité extraordinaires ; sa figure , si 
calme naguère , revêtit peu à peu une physio
nomie ardente, mais mélancolique; ses goûts 
changèrent aussi , les amusements de l'enfance 
furent entièrement abandonnés. Jusque-là elle 
avait fait de la musique sans entraînement , 
sans puiser dans la culture de cet art aucun des 
agréments qu'il procure, et peut-être seulement 
pour ne pas désobéir à ses parents ; alors elle 

se passionna pour son piano qu'elle ne quittait 
plus; sa piété inattentive, irréfléchie, devint de 
la ferveur qui servait à entretenir un mysticisme 
toujours croissant. 

Epouvantée de cet état nouveau , qui s'était, 
pour ainsi dire, dévoilé tout à coup, comme à 
1 insu de tout le monde, pour grandir eM. quel
ques mois, la famille d'Amélie me demanda des 
conseils. Médecin el ami de la famille, je pris 
un intérêt tout particulier à la jeune personne 
pour ijui on réclamait mes soins; je la vis sou
vent. Je fut d'avis de déployer autour d'elle une 
surveillance de tous les moments, et il fut dé
cidé, comme traitement, que nous attaquerions 
d'abord sa passion pour la musique, de manière 
à lui interdire tout à fait l'usage du piano avant 
quinze jours. 

Ce fut la mère d'Amélie qui fut chargée d'ob
tenir de sa fille le sacrifice que son état récla
mait. Elle obéit sans se plaindre, car elle se
rait morte pour sa mère; mais il fui facile de 
remarquer qu'elle devenait de jour en jour plus 
rêveuse, plus inquiète, malgré tous ses efforts 
à cacher ses regrets et sa douleur à tous les 
veux. Mais , moins fort que son àme , son corps 
la trahit : elle fut obligée de s'aliter, dévorée 
d'une fièvre nerveuse ardente, en proie à une 
agitation continuelle. Si elle éprouvait quelques 
moments de repos, elle dévoilait ses peines 
morales durant ces assoupissements passagers: 
alors elle demandait, dans ses rêves, son piano 
à sa mère; ou bien murmurant des airs préfé
rés , ses mains, comme dirigées par un mouve
ment convulsit, cherchaient les touches de l'ins
trument que nous lui avions ravi. Nous le lui 
rendîmes avec précaution, et cet état si alar
mant disparut. 

Dès lors il fut facile de prévoir que cette jeune 

personne allait être livrée à de profonds cha
grins, à de rudes épreuves, et l'on s'étonnait 
île voir une si faible créature montrer tant de 
résignation à ses souffrances personnelles, elle 
si facile à se laisser aller aux véhémentes dou
leurs pour les peines des autres. 

11. 

Le jeune Gustave de Fezel venait assez sou
vent chez M. île Forville. Plus âgé qu'Amélie de 
quelques années, d'une figure peu remarqua
ble , mais doué d'un esprit droit et sévère , il 
étail aimé d'Amélie comme d'une sœur. Je crois 
que depuis longtemps les deux familles avaient 
résolu de les marier un jour ; mais le cœur 
d'Amélie ne s'était pas ouvert à l'amour ; elle 
ignorait, elle si aimante, celle forte puissance 
de l 'âme, qui surpasse toutes les affections, et 
nous tous qui l'observions avec tant d'in'.érêt, 
avec une si constante sollicitude, nous nous 
félicitions de la trouver aussi ignorante. 

Gustave était admis à laire de la musique 
avec Amélie. Un soir ils chantaient une romance 
dont le sujet roulait sur une pensée inépuisa
ble : un amant se plaignait de voir son amour 
dédaigné. Les paroles étaient simples, la mu
sique murmurait bien les plaintes d'un cœur 
qui veut se donner et que l'on repousse. J'ob 
servai nos musiciens : la figure si froide, si 
paisible de Gustave, s'anima insensiblement; 
ses yeux prirent une expression inaccoutumée; 
ses regards étaient bien tristes, el pourtant il 
s'en échappait du feu; ils se reposèrent sur ceux 
d'Amélie, et exercèrent sur elle une sorte de 
fascination. La mesure devint de plus en plus 
précipitée, la main d'ximélie n'accompagna plus 

sa voix, et bientôt les deux voix s'éteignirent 
en s'affaiblissant. 

L'élounemen'» nous gagna tous : Gustave vou
lut s'excuser et ne sut pas trouver une raison 
qui pût être acceptée. Amélie avait caché son 
visage dans ses deux mains; puis elle vint se 
réfugier sur les genoux de sa mère, e t , la ser
rant dans ses bras, elie mouillait son visage de 
ses larmes. 

Appelé le lendemain matin, j'appris de la 
scène si étrange de la veille l'explication sui
vante : Madame de Forville avait vivement 
pressé sa fille de lui dire les motifs de sa dou
leur, et Amélie s'était jetée à ses genoux, lui. 
demandant pardon de ne plus l'aimer exclusi
vement Pu nouvel amour s'était révélé à elle 
lorsque la voix émue de Gustave avait exprimé 
sa tendresse dédaignée, lorsque §es veux si 
tristement solliciteurs .-liaient fixés sur les 
siens. Oh ! alors elle avait oublié qu'il pronon
çait des paroles empruntées... et comme si ce 
nouvel élément d'excitation morale n'eût pas 
suili à son être Iréle, elle ressentait déjà de 
l'amour les terribles angoisses, sans en connaî
tre ies charmes. Ce regard triste et passionné 
qui rvail eu la puissance de la bouleverser, qi i 
la relouait sous son empire, s'adressail-il à 
elle? était-elle aimée de Gustave? 

[IL 

Les parents d'Amélie, qui avaient deviné l'a
mour de Gustave pour leur fille, s'étaient con
tentés de lui faire entendre que leur union était 
assortie. 

— Eh bien, docteur, que ferons-nous? me 
dit M"'« de Forville. 


